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Gouvernement du Québec

Décret 272-96, 28 février 1996
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Services automobiles
— Montréal
— Prolongation

CONCERNANT le Décret prolongeant le Décret sur
l’industrie des services automobiles de la région de
Montréal

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Décret sur
l’industrie des services automobiles de la région de Mont-
réal (R.R.Q., 1981, c. D-2, r. 46);

ATTENDU QUE l’Association des industries de l’auto-
mobile du Canada, partie contractante à ce décret, s’est
opposée au renouvellement automatique de ce décret;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 11.01 de ce
décret, celui-ci demeure en vigueur jusqu’au 31 mars
1996;

ATTENDU QUE le gouvernement peut prolonger ce
décret en vertu de l’article 8 de la Loi sur les décrets de
convention collective (L.R.Q., c. D-2);

ATTENDU QU’il y a lieu de prolonger le décret jus-
qu’au 31 mars 1997;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
ne peut être édicté avant l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec ou avant l’expiration du délai men-
tionné dans l’avis qui l’accompagne ou dans la loi en
vertu de laquelle il peut être édicté lorsque cet avis ou
cette loi prévoit un délai plus long;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication
prévue à l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur à la date de sa publica-
tion à la Gazette officielle du Québec lorsque l’autorité
qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’im-
pose;

ATTENDU QU’en vertu des articles 13 et 18 de cette
loi, le motif justifiant l’absence de publication préalable
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le
règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de la
publication préalable et une telle entrée en vigueur:

— le Décret sur l’industrie des services automobiles
de la région de Montréal est en vigueur jusqu’au 31 mars
1996; après cette date, les conditions de travail de cer-
tains salariés visés par ce décret pourraient être modi-
fiées défavorablement;

— il est essentiel de prolonger ce décret afin de lais-
ser le temps nécessaire à toutes les parties contractantes
de ce dernier, de prendre connaissance des résultats des
démarches entreprises par la Société québécoise de dé-
veloppement de la main-d’oeuvre avec les représentants
du secteur de l’automobile, sur la mise sur pied du
Comité sectoriel pour évaluer les besoins en matière de
formation et de qualification de la main-d’oeuvre dans
ce secteur et développer un nouveau régime à ce sujet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE le Décret prolongeant le Décret sur l’industrie
des services automobiles de la région de Montréal, ci-
annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Décret prolongeant le Décret sur
l’industrie des services automobiles
de la région de Montréal
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 8)

1. Le Décret sur l’industrie des services automobiles
de la région de Montréal (R.R.Q., 1981, c. D-2, r. 46),
modifié par les décrets 1283-82 du 26 mai 1982 (Suppl.,
p. 455), 1693-82 du 7 juillet 1982 (Suppl., p. 456), pro-
longé par les décrets 1501-90 du 17 octobre 1990 et 1426-
91 du 16 octobre 1991, modifié par le décret 296-92 du
26 février 1992, prolongé par les décrets 426-93 du
24 mars 1993 et 305-94 du 2 mars 1994, modifié par le
décret 1714-94 du 7 décembre 1994 et prolongé par le
décret 235-95 du 22 février 1995, est de nouveau pro-
longé jusqu’au 31 mars 1997.

Pierre Bouchard
Décret 272-96, 28 février 1996
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2. Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

25113

Gouvernement du Québec

Décret 273-96, 28 février 1996
Loi sur les décrets de convention collectives
(L.R.Q., c. D-2)

Bois ouvré
— Prolongation

CONCERNANT le Décret prolongeant le Décret sur
l’industrie du bois ouvré

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Décret sur
l’industrie du bois ouvré (R.R.Q., 1981, c. D-2, r. 3);

ATTENDU QUE l’Association des industries de portes
et fenêtres du Québec, partie contractante à ce décret,
s’est opposée au renouvellement automatique de ce dé-
cret;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 10.01 de ce
décret, celui-ci demeure en vigueur jusqu’au 31 mars
1996;

ATTENDU QUE le gouvernement peut prolonger ce
décret en vertu de l’article 8 de la Loi sur les décrets de
convention collective (L.R.Q., c. D-2);

ATTENDU QU’il y a lieu de prolonger le décret jus-
qu’au 31 mars 1997;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
ne peut être édicté avant l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec ou avant l’expiration du délai men-
tionné dans l’avis qui l’accompagne ou dans la loi en
vertu de laquelle il peut être édicté lorsque cet avis ou
cette loi prévoit un délai plus long;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet de règlement
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication
prévue à l’article 8 de cette loi lorsque l’autorité qui
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, un
règlement peut entrer en vigueur à la date de sa publica-

tion à la Gazette officielle du Québec lorsque l’autorité
qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’im-
pose;

ATTENDU QU’en vertu des articles 13 et 18 de cette
loi, le motif justifiant l’absence de publication préalable
et une telle entrée en vigueur doit être publié avec le
règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie l’absence de la
publication préalable et une telle entrée en vigueur:

— il est essentiel de prolonger ce décret afin de le
maintenir en vigueur durant la période nécessaire à la
prise de décision sur son champ d’application industriel,
compte tenu qu’un comité procédera à l’analyse de nou-
velles hypothèses de solution en ce qui a trait à
l’assujettissement à ce décret, de la fabrication des por-
tes et fenêtres;

— le Décret sur l’industrie du bois ouvré est en vi-
gueur jusqu’au 31 mars 1996; après cette date, les em-
ployeurs visés par le décret ne seront plus astreints
d’accorder les conditions de travail prévues par le décret
et les salariés non couverts par une convention collec-
tive pourraient voir certaines de leurs conditions de
travail modifiées défavorablement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail;

QUE le Décret prolongeant le Décret sur l’industrie du
bois ouvré, ci-annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Décret prolongeant le Décret
sur l’industrie du bois ouvré
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 8)

1. Le Décret sur l’industrie du bois ouvré (R.R.Q.,
1981, c. D-2, r. 3), modifié par les décrets 1103-83 du
25 mai 1983, 1124-87 du 22 juillet 1987 et 1029-90 du
11 juillet 1990, prolongé par les décrets 393-92 du
18 mars 1992, 1411-92 du 23 septembre 1992, 1886-92
du 16 décembre 1992, 874-93 du 16 juin 1993, 1719-93
du 1er décembre 1993, modifié par le décret 306-94 du
2 mars 1994, prolongé par le décret 319-95 du 15 mars
1995, modifié par les décrets 605-95 du 3 mai 1995 et
989-95 du 19 juillet 1995, prolongé par le décret 1168-95
du 30 août 1995, est prolongé jusqu’au 31 mars 1997.


